
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
S'initier aux grands principes du rapport de durabilité

Responsables RSE - Responsables
QSE - DRH - Directeurs
communication - Juristes - Experts
comptables - Acheteurs - Toute
personne intéressée par la
responsabilité sociétale des
entreprises et organisations

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Un large panel d’activités
interactives

Se former où et quand on veut

S’arrêter et reprendre sa formation à
sa guise

Une attestation de suivi ou de
réussite téléchargeable sur toutes
nos solutions

En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Code

701698
Durée

1 heure
Tarif Inter*

109 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Décrire le contexte et les enjeux de la directive CSRD

Enumérer les principales obligations et normes du rapport
ESG

Citer les principales étapes du rapport de durabilité

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

E-learning - Directive CSRD : les
fondamentaux


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Un module 100% à distance à faire
à son rythme

.
Des activités ludiques et
interactives

.
Un quiz de fin de module pour
valider les acquis

.
Une formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
apprentissages

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Une attestation sera disponible en
téléchargement lorsque vous
aurez suivi entièrement et validé
votre module de formation e-
learning

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-.

Objectifs pédagogiques

Décrire le contexte et les enjeux de la directive CSRD.
Enumérer les principales obligations et normes de reporting.
Citer les principales étapes du rapport de durabilité.

Programme du module digital

Validité d'accès aux ressources e-learning ».
En vous inscrivant sur notre plateforme, vous aurez accès aux ressources e-
learning pendant une durée de 3 mois à compter de l'obtention des
identifiants.

.

Introduction à la directive CSRD et son contexte réglementaire.
Principaux changements et innovations introduits par la CSRD.

Normes ESRS.
Définition du concept de double matérialité et son importance dans le
reporting de durabilité

.

Étude des éléments clés à inclure dans un reporting extra-financier.

Cartographie de la chaîne de valeur et des parties prenantes.
Identification des impacts, risques et opportunités.
Hiérarchisation des enjeux selon la double matérialité.
Collecte des données ESG pertinentes, mise en place des indicateurs.
Rédaction, validation et publication du rapport de durabilité.
La bonne compréhension du module sera évaluée par un quiz de fin.

A noter




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Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

formation@lefebvre-dalloz.fr
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